
 

7.1 LISTE DES SERVITUDES 

D’UTILITE PUBLIQUE 

 
Arrêté par DCM le ……………….……… 

 

Approuvé par DCM le…………….……… 

 

 

 

Commune de 

LA GRESLE 

 

 
 

 

(Département de La Loire) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APTITUDES AMENAGEMENT 
Agence de Roanne : 

Espace Saint Louis Rue Raffin 42300 Roanne  
Tél : 04 77 71 28 82 

 

aptitudes.amenagement@orange.fr 

 

 Plan Local d’Urbanisme 

 

 

 

 



P.L.U DE MARS 

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

NOM 

OFFICIEL DE 

LA 

SERVITUDE 

REFERENCES 

LEGISLATIVES QUI 

PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

NATURE DE 

LA 

SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 

INSTITUEE SUR 

LE TERRITOIRE 

DE LA 

COMMUNE 

SERVICE 

RESPONSABLE 

DE LA 

SERVITUDE 

 

I3 
Servitudes 

relatives au 

transport de 

gaz naturel 

 

Loi du 15/06/1906 

modifiée (art. 12) 

Loi n°46-628 du 

08/04/1946 modifiée 

(art.35) 

Décret n°67-886 du 

06/10/1967 (art. 1 à 4) 

Décret n°70-492 du 

01/06/1970 modifié 

(Titre I – chapitre III et 

titre II) 

Décret n°85-1108 du 

15/01/1985 modifiée 

(art. 5 et 29) 

Loi n°2003-8 du 

03/01/2003 modifiée 

(art.24) 
 

 

Canalisations : 

Roanne Nord et 

Sud – 

Amplepuis (DN 

150, PMS (bar) 

67,7) ; 

 

Alimentation La 

Gresle DP (DN 

80, PMS (bar) 

67,7) ; 

 

Installation 

annexe :  

La Gresle DP 

 

Arrêté préfectoral 

n°42-2016-035 du 

19 juillet 2016 

 

Direction 

Régionale de 

l’Environnement, 

de 

l’Aménagement 

et de Logement 

Rhône-Alpes 

UT Loire – Haute 

Loire 

 

GRT Gaz 

Pôle Exploitation 

Rhône 

Méditerrannée. 

Equipe Travaux 

Tiers et 

Urbanisme 

33 rue Pétrequin 

BP 6407 

69413 LYON 

CEDEX 06 

 

 

I4 
Servitudes au 

voisinage 

d’une ligne 

électrique 

aérienne ou 

souterraine 

 

Loi du 15/06/1906 

modifiée (art. 12 et 12 

bis) 

Loi de finances du 13 

/07/1925 (art. 298) 

Loi n° 46-628 du 

08/04/1946 modifiée 

(art.35)  

Décret n°67-886 du 

06/10/1967 (art. 1 à 4) 

Décret n°70-492 du 

11/06/1970 modifié par 

décret du 15/10/1985 et 

décret du 25/03/1993 

Décret n°2004-835 du 

19/08/2004 

Décret n°2009-368 du 

01/04/2009 

 

Lignes 

aériennes à 

63kV : 

 

Allières-Cours 1 

 

Cours-

Chauffailles 1 

 

Cours-Roanne 1 

 

Bourg-de-Thizy 

– Cours 1 

 

Poste 63kV de 

Cours 

 

 

 

 

 

Direction 

Régionale de 

l’Environnement 

de 

l’Aménagement 

et du Logement 

Rhône-Alpes 

Unité Territoriale 

Loire 

 

RTE 

Groupe 

maintenance 

réseaux Forez-

Velay 

5 rue Nicéphore 

Niepce 

42100 SAINT 

ETIENNE 

 

 

 



Les servitudes T6 et T7 (servitudes aéronautiques) grèvent le territoire national mais ne sont pas 

matérialisables sur le plan des servitudes tant qu’un projet spécifique (pylônes, radars…) n’est pas en 

cours. 

 

Le service gestionnaire est : 

Direction Générale de l’Aviation Civile 

Service national d’ingénierie aéroportuaire 

BP 606 – 69125 LYON SAINT-EXUPERY AEROPORT 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 TEXTES RELATIFS A LA SERVITUDE I3 

  













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  CARTE RELATIVE A LA SERVITUDE I4 

  



 


